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Dépôt et Développement 

En matière de transports publics, certaines régions du canton de Fribourg sont malheureusement 

moins bien desservies que d’autres.  

 

Une épine dorsale pour des transports publics reliant la Sarine à la Broye, plus précisément depuis 

la Ville de Fribourg et/ou Villars-sur-Glâne à Estavayer-le-Lac, voire alternativement depuis Rosé à 

Payerne passant par Prez-vers-Noréaz et Grandsivaz, serait souhaitée par de nombreux habitants. 

Ceux-ci sont actuellement contraints de privilégier leurs véhicules privés.  

 

Tous les habitants des villages qui habitent à proximité de cet axe, c’est-à-dire de Corjolens, 

Onnens, Noréaz, Corserey, Lovens, Lentigny et Montagny par exemple, devraient atteindre cette 

épine dorsale.  

 

Par conséquent et pour répondre à cette attente de desserte en transports publics, nous demandons et 

remercions le Conseil d’Etat de bien vouloir étudier une possibilité de ligne en transports publics 

avec toutes les implications nécessaires pour relier ces deux pôles cantonaux importants en passant 

par des villages actuellement mal desservis.  
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date à partir de laquelle court le délai de réponse du Conseil d’Etat (5 mois). 


